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(54) Manchon d’étiquetage transformable en une enveloppe

(57) L’invention concerne un manchon d’étiquetage
en matière plastique se présentant sous la forme d’au
moins un bracelet (1) possédant une hauteur déterminée
entre deux bords et destiné à être placé autour d’au
moins un objet (2) pour constituer un support d’informa-
tions.

Selon l’invention, le bracelet comporte des moyens
d’assemblage (5) pour former une enveloppe avec au
moins un volume accessible par une ouverture apte à
être fermée par des moyens d’obturation (7), au moins
une ligne de découpe (6) d’une partie du bracelet pour
pouvoir utiliser l’enveloppe comme une enveloppe d’ex-
pédition.
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Description

[0001] L’objet de l’invention concerne le domaine tech-
nique de l’emballage et du conditionnement de corps vo-
lumétriques, de contenants ou d’objets au sens général
à l’aide de manchons en matière plastique à caractère
étirable.
[0002] Dans l’état de la technique, il est connu d’en-
tourer au moins une partie d’un objet à l’aide d’un man-
chon le plus souvent d’étiquetage réalisé par au moins
une feuille ou une gaine en matière plastique étirable en
vue de protéger l’objet et de constituer un support d’in-
formations, c’est-à-dire une surface servant à l’impres-
sion d’indications par exemple relatives à l’objet. Par
exemple, le document EP-A-0 675 474 décrit un tel man-
chon d’étiquetage en matière plastique, se présentant
sous la forme d’au moins un bracelet possédant une hau-
teur déterminée entre deux bords et destiné à être placé
autour d’un objet pour constituer un support d’informa-
tions.
[0003] Un tel manchon présente l’avantage de rester
maintenu autour de l’objet même après son ouverture
permettant de conserver les indications relatives au pro-
duit contenu dans le contenant pendant toute sa durée
d’utilisation. A la fin de la période d’utilisation, il apparaît
dans de nombreuses applications, le besoin d’acheminer
tout ou partie de l’objet ou tout ou partie de son contenu
vers un lieu de traitement et/ou de stockage. Tel est le
cas par exemple pour les cartouches d’encre pour impri-
mantes qui sont, lorsqu’elles sont vides, réexpédier vers
un centre de traitement. Pour assurer leur réexpédition,
il est connu de commercialiser ces cartouches avec une
enveloppe de réexpédition.
[0004] Le Demandeur a mis en évidence l’avantage
d’utiliser le manchon ou une partie du manchon comme
un moyen d’acheminement de l’objet. Le Demandeur a
eu ainsi le mérite d’envisager de transformer un manchon
d’étiquetage en une enveloppe d’expédition de l’objet
permettant d’éviter l’adjonction d’une enveloppe de réex-
pédition.
[0005] Un objectif de l’invention est donc d’utiliser un
manchon d’étiquetage assurant une fonction d’informa-
tion et au terme de la période d’utilisation de l’objet, à le
transformer en un moyen d’expédition dudit objet.
[0006] Pour atteindre un tel objectif, le manchon d’éti-
quetage en matière plastique se présente sous la forme
d’au moins un bracelet possédant une hauteur détermi-
née entre deux bords et destiné à être placé autour d’au
moins un objet pour constituer un support d’informations.
[0007] Selon l’invention, le bracelet comporte :

- des moyens d’assemblage pour former une enve-
loppe avec au moins un volume accessible par une
ouverture apte à être fermée par des moyens d’ob-
turation,

- au moins une ligne de découpe d’une partie du bra-
celet pour pouvoir utiliser l’enveloppe comme une
enveloppe d’expédition.

[0008] Selon une variante préférée de réalisation, le
bracelet est pourvu d’au moins une ligne de découpe
s’étendant d’un bord à l’autre pour rompre le bracelet en
vue de permettre le déploiement du bracelet et par suite
d’utiliser l’enveloppe.
[0009] Selon une autre variante de réalisation, le bra-
celet est pourvu d’au moins une ligne de découpe per-
mettant de séparer l’enveloppe du reste du bracelet qui
reste fermé ou non.
[0010] Par exemple, la ligne de découpe comporte des
zones d’affaiblissement ou des traits de visualisation
d’une découpe.
[0011] Selon un exemple de réalisation, le bracelet
comporte au moins une paroi externe et au moins une
paroi interne placées en position de superposition et
maintenues sous la forme du bracelet à l’aide de moyens
de fermeture, les parois étant assemblées ensemble sur
trois de leur bords par les moyens d’assemblage pour
délimiter l’enveloppe de sorte que le quatrième bord dé-
limite l’ouverture d’accès au volume de l’enveloppe.
[0012] Selon un autre exemple de réalisation, le bra-
celet comporte au moins une paroi externe et au moins
une paroi interne placées en position de superposition
et maintenues sous la forme du bracelet à l’aide de
moyens de fermeture, les parois étant assemblées en-
semble sur quatre de leurs bords par les moyens d’as-
semblage pour délimiter l’enveloppe dont l’une des pa-
rois est pourvue d’une fente pour former l’ouverture d’ac-
cès au volume de l’enveloppe.
[0013] Avantageusement, la paroi interne est prolon-
gée au-delà des bords assemblés avec la paroi externe
afin de présenter au moins un rabat pourvu des moyens
d’obturation.
[0014] Avantageusement, la paroi externe et/ou inter-
ne est plus longue que l’autre paroi afin de présenter au
moins un talon de raccordement détachable ou non à
partir de l’un et/ou de l’autre des bords transversaux.
[0015] Un autre objet de l’invention est de proposer un
procédé d’étiquetage d’au moins un objet à l’aide d’un
manchon d’étiquetage en matière plastique se présen-
tant sous la forme d’au moins un bracelet constituant un
support d’informations.
[0016] Selon l’invention, le procédé d’étiquetage com-
porte les étapes suivantes :

- réaliser le bracelet de manière qu’il comporte des
moyens d’assemblage adaptés pour qu’au moins
une partie du bracelet forme une enveloppe présen-
tant au moins un volume accessible par une ouver-
ture apte à être fermée par des moyens d’obturation,
le bracelet comportant au moins une ligne de décou-
pe d’une partie du bracelet pour pouvoir utiliser l’en-
veloppe comme une enveloppe d’expédition d’un
objet,

- entourer l’objet par ledit bracelet,
- découper le bracelet selon la ou les lignes de décou-

pe afin de permettre de disposer d’une enveloppe,
- remplir, fermer et affranchir l’enveloppe avant son
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expédition.

[0017] Selon une variante de réalisation, le procédé
consiste à former l’enveloppe lors de l’opération de réa-
lisation du bracelet ou après la découpe du bracelet.
[0018] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0019] La Figure 1 est une vue en perspective d’un
premier exemple de réalisation d’un manchon d’étique-
tage conforme à l’invention en position montée autour
d’un objet.
[0020] La Figure 2 est une vue en plan illustrant une
étape de réalisation du manchon illustré à la Fig. 1.
[0021] La Figure 3 est une vue en coupe transversale
montrant le manchon dans une position fermée qui suit
celle illustré à la Fig. 2.
[0022] La Figure 4 est une vue en perspective mon-
trant le manchon de la Fig. 3 transformé en une enve-
loppe d’expédition.
[0023] Les Figure 5 et 6 sont des vues respectivement
en coupe transversale et en plan montrant un autre
exemple de réalisation d’un manchon conforme à l’in-
vention comportant des talons détachables.
[0024] Les Figures 7 et 8 sont des vues respective-
ment en coupe transversale et en plan montrant un autre
exemple de réalisation d’un manchon conforme à l’in-
vention dont l’ouverture de l’enveloppe est une fente.
[0025] La Figure 9 est une vue en coupe transversale
montrant un autre exemple de réalisation d’un manchon
conforme aux Fig. 7 et 8 et comportant un manchon dé-
tachable.
[0026] Les Figures 10 et 11 sont des vues respecti-
vement en coupe transversale et en plan montrant un
autre exemple de réalisation d’un manchon conforme à
l’invention restant en place autour de l’objet même après
le détachement de l’enveloppe d’expédition.
[0027] La Figure 12 est une vue en coupe transversale
d’une autre variante de réalisation d’un manchon avant
transformation en une enveloppe.
[0028] Les Figures 13 et 14 sont des vues en plan du
manchon illustré à la Fig. 12, détaché et transformé en
une enveloppe.
[0029] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
1 à 4, l’objet de l’invention concerne un manchon d’éti-
quetage 1 adapté pour entourer au moins partiellement
un objet 2 au sens général. De manière classique, le
manchon 1 se présente sous la forme d’un bracelet ou
d’un élément tubulaire réalisé en une matière plastique
étirable tel qu’en polyéthylène. Un tel bracelet est apte
à recevoir une impression pour constituer un support d’in-
formations de préférence en rapport avec l’objet 2 qu’il
entoure.
[0030] Conformément à l’invention, ce bracelet 1 est
conçu pour permettre son utilisation comme un moyen
d’expédition pour par exemple l’objet 2 arrivé au terme
de sa période d’utilisation. Ainsi, au moins une partie du

bracelet 1 forme au moins une enveloppe 3 présentant
une ouverture 4 donnant accès au volume interne de
l’enveloppe. A cet effet, le bracelet 1 comporte des
moyens d’assemblage ou de fermeture 5 permettant de
constituer l’enveloppe 3 dont le volume interne est ac-
cessible par l’ouverture 4.
[0031] Par ailleurs, le bracelet 1 comporte au moins
une et dans l’exemple illustré aux Fig. 1 à 4, une ligne
de découpe 6 d’une partie du bracelet pour pouvoir uti-
liser l’enveloppe comme une enveloppe d’expédition. La
ligne de découpe 6 comporte soit des traits de visualisa-
tion d’une découpe à l’aide par exemple de ciseaux, soit
des zones d’affaiblissement tels que des prédécoupes.
[0032] Dans l’exemple illustré aux Fig. 1 à 4, la ligne
de découpe 6 s’étend d’un bord à l’autre du bracelet pour
permettre de le rompre et autoriser son ouverture ou son
déploiement. Après rupture du bracelet, l’ouverture 4 de
l’enveloppe est accessible pour permettre de remplir l’en-
veloppe. L’enveloppe est ainsi adaptée pour offrir la pos-
sibilité de réexpédier tout article tel que par exemple l’ob-
jet 2 arrivé à la fin de sa période d’utilisation. L’objet de
l’invention trouve une application particulièrement avan-
tageuse pour entourer les cartouches d’encre ou son em-
ballage et permettre lorsque les cartouches sont vides
de les réexpédier en les plaçant dans l’enveloppe pré-
sentée par un tel manchon d’étiquetage. Bien entendu,
l’enveloppe présentée par le manchon peut permettre
l’envoi d’un article différent de l’objet entouré initialement
par le manchon. Par exemple, l’enveloppe peut être uti-
lisée pour envoyer un courrier ou un questionnaire lié à
l’utilisation de l’objet 2, ou une partie de l’objet tel que
son contenu.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’objet de l’in-
vention, le bracelet 1 est pourvu de moyens d’obturation
7 pour fermer l’enveloppe c’est-à-dire l’ouverture 4. Par
exemple, les moyens d’obturation 7 sont réalisés par un
adhésif pourvu d’une protection détachable. De préfé-
rence, l’enveloppe 3 comporte une zone 10 pour l’im-
pression d’une adresse d’expédition et une zone 11 pour
l’affranchissement.
[0034] Dans l’exemple illustré aux Fig. 1 à 4, le bra-
celet 1 comporte une paroi externe 12 et une paroi interne
13 réalisées chacune par un ou plusieurs films de matière
plastique. Chaque paroi 12, 13 présente par exemple
une forme rectangulaire délimitée par un bord longitudi-
nal dit supérieur respectivement 12s, 13s et un bord lon-
gitudinal inférieur 12i, 13i respectivement s’étendant pa-
rallèlement l’un à l’autre. Les parois 12 et 13 possèdent
également un bord transversal gauche 12g, 13g respec-
tivement et un bord transversal droit 12d, 13d respecti-
vement. La hauteur des parois 12 et 13 délimitée entre
les bords longitudinaux est sensiblement identique. Par
contre, dans l’exemple illustré la paroi externe 12 pré-
sente une longueur (prise entre les bords transversaux)
légèrement supérieure à la longueur de la paroi interne
13. La paroi interne 13 est pourvue à partir de son bord
transversal 13d, des moyens d’obturation 7 qui comme
cela sera expliqué dans la suite de la description sont
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portés par une partie de la paroi interne formant un rabat
13r.
[0035] Il est à noter qu’il peut être prévu d’équiper le
rabat 13r d’un adhésif pour le maintenir plaqué ou rabattu
contre la paroi 12 afin de faciliter l’opération de manchon-
nage.
[0036] Les parois 12 et 13 sont placées en position de
superposition et sont assemblées ensemble par les
moyens d’assemblage 5 du type adhésif ou soudure réa-
lisés pour former l’enveloppe 3. Les bords longitudinaux
12i, 13i d’une part et 12s, 13s d’autre part des parois sont
assemblés entre eux de manière à constituer les deux
bords longitudinaux respectivement supérieur s et infé-
rieur i du bracelet et par suite de l’enveloppe. De préfé-
rence, les parties des bords longitudinaux 13s, 13i déli-
mitant le rabat 13r ne sont pas assemblées avec les par-
ties correspondantes des bords longitudinaux 12s, 12i
de manière à laisser libre le rabat 13r. Les bords trans-
versaux 12g, 13g sont également assemblés entre eux
par les moyens 5 de manière à constituer le fond f de
l’enveloppe. Dans l’exemple illustré, les bords transver-
saux 13d, 12d ne sont pas assemblés ensemble de ma-
nière à délimiter l’ouverture 4 donnant accès au volume
interne de l’enveloppe qui est ainsi fermé sur trois de ses
quatre côtés.
[0037] Les parois 12 et 13 sont conformées pour être
maintenues sous la forme d’un bracelet à l’aide de
moyens de fermeture 20 réalisés sous la forme d’un ad-
hésif ou d’une soudure. Ces moyens de fermeture 20
permettent de conformer le manchon 1 sous la forme
d’un bracelet adapté pour entourer l’objet 2. Dans cette
configuration, les parois 12 et 13 présentent chacune
une face dite interne tournée vers l’objet et une face dite
externe tournée à l’opposé de l’objet. Avantageusement,
les moyens de fermeture 20 sont réalisés par les moyens
d’assemblage 5. Selon cet exemple, le bord transversal
12d et les bords 12g, 13g sont assemblés ensemble par
les moyens d’assemblage 5 tels qu’une soudure com-
mune qui assurent également la fermeture du bracelet.
Dans cet exemple de réalisation, le bord transversal 13d
ne se trouve pas assemblé avec les autres bords trans-
versaux.
[0038] Il est ainsi obtenu un bracelet 1 comportant une
enveloppe 3 avec les moyens d’obturation 7 portés par
la paroi interne 13 et dont l’ouverture 4 s’ouvre à l’intérieur
du bracelet. La ligne de découpe 6 est réalisée à proxi-
mité des moyens de fermeture 20 entre les deux bords
longitudinaux s et i de la paroi externe. La découpe du
bracelet 1 selon cette ligne 6 permet d’ouvrir le bracelet
autorisant l’accès à l’ouverture 4 de l’enveloppe. Après
le remplissage de l’enveloppe 3, cette dernière peut être
complètement fermée à l’aide des moyens d’obturation
7. Dans l’exemple illustré, les moyens d’obturation 7 sont
portés par la face externe de la paroi 13 de manière
qu’après l’enlèvement de la protection, l’adhésif 7 vient
adhérer sur la face interne de la paroi 12. Il est à noter
que l’adhésif 7 peut être rabattu pour venir se fixer sur
la face externe de la paroi externe 12. A cet effet, le rabat

13r dépasse par rapport à la paroi 12. De même, il peut
être envisagé de monter les moyens d’obturation 7 sur
la paroi externe 12.
[0039] Dans l’exemple de réalisation illustré aux Fig.
1 à 4, la paroi externe 12 est légèrement plus longue que
la paroi interne 13. Il est à noter qu’il peut être envisagé
que la paroi externe 12 présente une longueur plus gran-
de que la longueur de la paroi interne 13. Ainsi, une ligne
de découpe 6 peut être aménagée à distance des
moyens de fermeture 20 de manière à laisser subsister
au moins un talon détachable ou non, entre cette ligne
de découpe 6 et ces moyens de fermeture 20. Un tel
talon peut être aménagé à proximité ou à distance des
moyens de fermeture 20.
[0040] Bien entendu, il peut être envisagé que les pa-
rois interne 13 et externe 12 possèdent sensiblement la
même longueur comme illustré par exemple aux Fig. 5
et 6. Selon cet exemple de réalisation, les quatre bords
transversaux 12d, 13d, 12g, 13g sont assemblés ensem-
ble par les moyens de fermeture 20 permettant de fermer
le bracelet 1. Comme expliqué selon un exemple préféré
de réalisation, ces moyens de fermeture 20 réalisent éga-
lement la fonction des moyens d’assemblage 5 en per-
mettant d’assembler les bords transversaux 12d, 13d en-
tre eux afin de constituer le fond f de l’enveloppe. Les
bords longitudinaux des parois 12, 13 sont assemblés
ensemble par les moyens 5 sur uniquement une partie
de la longueur des parois pour former les bords s, i de
l’enveloppe 3. Au-delà de ces bords longitudinaux as-
semblés, la paroi externe 12 présente une partie 12t for-
mant un talon tandis que la paroi interne 13 présente le
rabat 13r qui est prolongé par une partie 13t formant un
talon. Le bracelet 1 comporte une ligne de découpe 6
aménagée sur chaque paroi 12, 13 par exemple à proxi-
mité des moyens de fermeture 20 en s’étendant d’un
bord longitudinal à l’autre. Après l’ouverture du bracelet
le long de ces lignes de découpe 6, le manchon présente
l’enveloppe 3 prolongée par deux talons 12t, 13t. Ces
talons 12t, 13t peuvent être conservés ou de préférence
détachés. A cet effet, le bracelet 1 comporte des lignes
de découpe auxiliaires 61. Par exemple, une ligne de
découpe auxiliaire 61 est aménagée sur la paroi interne
13 à proximité du rabat 13r entre les deux bords longitu-
dinaux pour détacher le talon 13t. Une ligne de découpe
auxiliaire 61 peut être aussi réalisée sur la paroi externe
12 au niveau de l’interruption des moyens d’assemblage
5, en s’étendant entre les deux bords longitudinaux pour
permettre le détachement du talon 12t. Il est à noter que
dans cette exemple le rabat 13r est destiné à être rabattu
et fixé après l’enlèvement de la protection, sur la paroi
externe 12, et plus précisément sur la face externe de
l’enveloppe.
[0041] Bien entendu, il peut être envisagé de réaliser
le bracelet 1 avec un nombre différents de talon en fonc-
tion de la taille à conférer au manchon par rapport à celle
de l’enveloppe 3. Le bracelet 1 peut être pourvu d’un seul
talon ou de plusieurs talons s’étendant à partir de l’un ou
des deux bords transversaux de l’enveloppe 3. Ainsi, par
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exemple, il peut être prévu que dans l’exemple de réali-
sation illustré aux Fig. 5 et 6, l’une et/ou l’autre des lignes
de découpe 6 se trouve aménagée à distance des
moyens de fermeture 20 de manière à laisser subsister
un talon entre cette ou ces lignes de découpe et les
moyens de fermeture 20.
[0042] Dans le même sens, la description qui précède
a été donnée en partant de deux parois planes confor-
mées ensuite à l’aide des moyens de fermeture 20 pour
réaliser un bracelet. Bien entendu, il peut être prévu de
réaliser le manchon 1 à partir de deux parois se présen-
tant sous la forme de gaines de forme tubulaire réalisant
directement les moyens de fermeture 20.
[0043] Dans la description qui précède, l’ouverture 4
de l’enveloppe 3 est réalisée par l’espace laissé libre
entre les parois interne et externe selon un bord trans-
versal. Il est à noter que cette ouverture 4 peut être réa-
lisée par une fente aménagée dans l’une des parois du
bracelet 1 comme cela est illustré aux Fig. 7 et 8. Selon
cet exemple de réalisation, la fente 4 est réalisée sur la
paroi interne 13 sur la majeure partie de la largeur de la
paroi interne 13. Les parois interne 13 et externe 12 sont
assemblées entre elles par les moyens d’assemblage 5,
selon les deux bords longitudinaux et un bord transver-
sal. Il est à noter que les moyens de fermeture 20 per-
mettent de réaliser la fermeture de l’enveloppe 3 sur son
quatrième bord. Ainsi, tel que cela ressort des Fig. 7 et
8, l’enveloppe 3 est fermée selon ses quatre côtés en
étant accessible par la fente 4. Il est à noter que la fente
4 peut être aménagée sur n’importe quelle paroi, selon
toute orientation par rapport aux bords de l’enveloppe et
selon toute ou partie de la largeur de l’enveloppe.
[0044] Un tel bracelet 1 peut être ouvert à l’aide de
lignes de découpe 6 aménagées sur les deux parois 12,
13 entre les bords transversaux assemblés par les
moyens 5, 20. La découpe du bracelet selon ces lignes
6 permet d’ouvrir le bracelet tout en conservant les bords
assemblés à l’enveloppe 3 ainsi réalisée.
[0045] Il est à noter qu’il peut être prévu que les bords
transversaux assemblés par les moyens 5, 20 se trou-
vent situés, avant l’ouverture du bracelet, à proximité
l’une de l’autre comme illustré à la Fig. 7. Bien entendu,
il peut être envisagé qu’entre les bords transversaux as-
semblés par les moyens 5, 20, les parois 12, 13 présen-
tent des parties de liaison constituant un ou plusieurs
talons, détachables ou non, de l’un et/ou de l’autre des
bords transversaux.
[0046] Dans le même sens, il peut être envisagé que
les bords transversaux se trouvent reliés entre eux, avant
l’ouverture du bracelet, par une partie de liaison ou talon
par exemple 12t, faisant partie uniquement de la paroi
externe 12 comme illustré à la Fig. 9. Cette partie de
liaison est pourvu d’au moins une ligne de découpe 6
pour ouvrir le bracelet, voire de plusieurs lignes de dé-
coupe pour détacher le ou les talons.
[0047] Selon un autre exemple de réalisation qui est
illustré à la Fig. 9, l’autre paroi à savoir interne 13 peut
présenter un talon 13t au-delà d’un bord transversal as-

semblé dans l’exemple illustré par les moyens 20. Selon
cet exemple, la paroi interne 13 présente une longueur
supérieure à la circonférence du bracelet 1. Ce talon 13t
qui peut être détachable ou non peut être pourvu à son
extrémité libre d’un adhésif pour le maintenir plaqué con-
tre la paroi 13 afin de faciliter l’opération de manchonna-
ge.
[0048] Il est à noter que dans l’exemple illustré aux
Fig. 7 et 8, les moyens d’obturation 7 sont fixés sur la
face interne de la paroi interne 13 dans laquelle est amé-
nagée la fente 4. Bien entendu, il peut être prévu que les
moyens d’obturation 7 soient fixés comme illustré à la
Fig. 9, sur la face externe de la paroi externe 12 dans
laquelle est aménagée la fente 4. Ces moyens d’obtura-
tion 7 sont pourvus ou non d’un adhésif pour les maintenir
plaqués contre la paroi en regard.
[0049] Dans les exemples qui précèdent, l’accès à
l’enveloppe 3 est obtenu en rompant le bracelet 1. Dans
l’exemple illustré aux Fig. 10 et 11, l’enveloppe 3 est
séparée du bracelet 1 alors que ce dernier peut rester
en position autour de l’objet 2. Selon cet exemple, le bra-
celet 1 est pourvu d’une ligne de découpe 6 permettant
de séparer l’enveloppe 3 du reste du bracelet 1 qui reste
fermé. Cette ligne de découpe 6 ne s’étend pas sur toute
la hauteur du bracelet 1 de sorte qu’une partie du bracelet
peut rester en place sur l’objet 2. L’enveloppe 3 est pour-
vue comme décrit en relation des Fig. 7 et 8, de moyens
d’assemblage 5 sur toute sa périphérie en se trouvant
entourée par la ligne de découpe 6 pour autoriser son
détachement du bracelet 1. Cette enveloppe 3 est pour-
vue d’une fente 4 et de moyens d’obturation 7 tels que
décrits ci-dessus et fixés sur l’une ou l’autre des parois
12, 13.
[0050] Dans les différents exemples de réalisation dé-
crits ci-dessus, le bracelet 1 est réalisé de manière qu’au
moins une partie de ce bracelet forme une enveloppe 3.
Ainsi, lorsque le bracelet 1 est placé autour d’un objet 2,
l’enveloppe 3 est déjà formée par le bracelet 1. En
d’autres termes, l’enveloppe 3 est formée au cours de
l’opération de réalisation du bracelet 1. Ainsi, lorsque le
manchon d’étiquetage est réalisé, l’enveloppe 3 est fer-
mée par des moyens d’assemblage 5 par exemple du
type soudure tandis que le bracelet 1 est fermé par les
moyens de fermeture 20 par exemple du type soudure.
[0051] Il est à noter que les diverses variantes de réa-
lisation du bracelet 1 décrites ci-dessus présentent
l’avantage de pouvoir facilement monter par étirage, le
bracelet autour d’un objet, même en présence de l’en-
veloppe. Ensuite, la rupture ou la découpe du bracelet
selon la ligne de découpe 6 permet de disposer directe-
ment de l’enveloppe 3. Après le remplissage de l’enve-
loppe et le retrait de la protection des moyens d’obtura-
tion 7, l’enveloppe 3 peut être complètement fermée et
affranchie pour son expédition.
[0052] Il est à noter que l’enveloppe 3 peut être formée
après la pose du bracelet autour de l’objet et plus préci-
sément après la découpe du bracelet selon la ligne de
découpe 6, tel que cela ressort des fig. 12 à 14. Dans
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l’exemple illustré, le bracelet 1 est réalisé à partir d’une
seule paroi 12 de forme générale rectangulaire présen-
tant deux bords longitudinaux 12i, 12s et deux bords
transversaux 12g, 12d. Les moyens d’obturation 7 sont
placés par exemple à proximité d’un bord transversal
12g. Des moyens d’assemblage 5 du type adhésif avec
protection sont fixés le long des deux bords longitudinaux
12i, 12s sur sensiblement la demi-longueur de ces bords
longitudinaux. Une ligne de découpe 6 est aménagée
d’un bord longitudinal 12; à l’autre 12s. Le bracelet est
fermé à l’aide des moyens d’assemblage 20 de tous ty-
pes de manière à pouvoir être monté par étirage autour
d’un objet. Lors de son montage autour de l’objet, le bra-
celet 1 ne présente pas d’enveloppe. Après la découpe
du bracelet selon la ligne de découpe 6, l’enveloppe 3
peut être formée en enlevant les protections des adhésifs
5 et en pliant l’enveloppe selon la ligne de pliage l paral-
lèle aux bords transversaux 12g, 12d de manière à cons-
tituer l’enveloppe 3 (Fig. 14).
[0053] Dans l’exemple décrit ci-dessus, le bracelet 1
comporte une seule paroi. Il est à noter que le bracelet
peut comporter deux parois de sorte qu’après ouverture
du bracelet, l’enveloppe puisse être fermée en assem-
blant ensemble les deux parois à l’aide d’adhésifs qui
s’étendent sensiblement sur toute la longueur des bords
longitudinaux. De même, il est à noter que les parois
peuvent être munies de lignes de découpe de manière
à constituer des talons détachables ou non, comme il-
lustré dans les diverses variantes de réalisation décrites
ci-dessus.
[0054] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Manchon d’étiquetage en matière plastique se pré-
sentant sous la forme d’au moins un bracelet (1) pos-
sédant une hauteur déterminée entre deux bords et
destiné à être placé autour d’au moins un objet (2)
pour constituer un support d’informations, caracté-
risé en ce que le bracelet (1) comporte :

- des moyens d’assemblage (5) pour former une
enveloppe (3) avec au moins un volume acces-
sible par une ouverture (4) apte à être fermée
par des moyens d’obturation (7)
- au moins une ligne de découpe (6) d’une partie
du bracelet pour pouvoir utiliser l’enveloppe
comme une enveloppe d’expédition.

2. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le bracelet (1) est pourvu d’au
moins une ligne de découpe (6) s’étendant d’un bord
à l’autre pour rompre le bracelet en vue de permettre
le déploiement du bracelet et par suite d’utiliser l’en-
veloppe.

3. Manchon d’étiquetage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le bracelet (1) est pourvu d’au
moins une ligne de découpe (6) permettant de sé-
parer l’enveloppe du reste du bracelet qui reste fer-
mé ou non.

4. Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la ligne de dé-
coupe (6) comporte des zones d’affaiblissement ou
des traits de visualisation d’une découpe.

5. Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le bracelet (1)
comporte au moins une paroi externe (12) et au
moins une paroi interne (13) placées en position de
superposition et maintenues sous la forme du bra-
celet à l’aide de moyens de fermeture (20), les parois
étant assemblées ensemble sur trois de leur bords
par les moyens d’assemblage (5) pour délimiter l’en-
veloppe de sorte que le quatrième bord délimite
l’ouverture (4) d’accès au volume de l’enveloppe.

6. Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le bracelet (1)
comporte au moins une paroi externe (12) et au
moins une paroi interne (13) placées en position de
superposition et maintenues sous la forme du bra-
celet à l’aide de moyens de fermeture (20), les parois
étant assemblées ensemble sur quatre de leurs
bords par les moyens d’assemblage (5) pour délimi-
ter l’enveloppe dont l’une des parois est pourvue
d’une fente pour former l’ouverture (4) d’accès au
volume de l’enveloppe.

7. Manchon d’étiquetage selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que la paroi interne (13) est pro-
longée au-delà des bords assemblés avec la paroi
externe (12) afin de présenter au moins un rabat
(13r) pourvu des moyens d’obturation (7).

8. Manchon d’étiquetage selon la revendication 5, 6 ou
7, caractérisé en ce que la paroi externe (12) et/ou
interne (13) est plus longue que l’autre paroi afin de
présenter au moins un talon (12t, 13t) de raccorde-
ment détachable ou non à partir de l’un et/ou de
l’autre des bords transversaux.

9. Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’obturation (7)
comportent au moins un adhésif pourvu d’une pro-
tection détachable.

10. Manchon d’étiquetage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l’enveloppe (3) comporte au
moins une zone (10) pour l’impression d’une adres-
se d’expédition et une zone (11) pour l’affranchisse-
ment.
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11. Procédé d’étiquetage d’au moins un objet à l’aide
d’un manchon d’étiquetage (1) en matière plastique
se présentant sous la forme d’au moins un bracelet
constituant un support d’informations, caractérisé
en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- réaliser le bracelet (1) de manière qu’il com-
porte des moyens d’assemblage (5) adaptés
pour qu’au moins une partie du bracelet forme
une enveloppe (3) présentant au moins un vo-
lume accessible par une ouverture (4) apte à
être fermée par des moyens d’obturation (7), le
bracelet comportant au moins une ligne de dé-
coupe (6) d’une partie du bracelet pour pouvoir
utiliser l’enveloppe comme une enveloppe d’ex-
pédition d’un objet,
- entourer l’objet par ledit bracelet (1),
- découper le bracelet selon la ou les lignes de
découpe (6) afin de permettre de disposer d’une
enveloppe,
- remplir, fermer et affranchir l’enveloppe avant
son expédition.

12. Procédé d’étiquetage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à former l’enveloppe
(3) lors de l’opération de réalisation du bracelet (1)
ou après la découpe du bracelet (1).
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